
VD_FINDINFO Arrêt / 2009 / 162 vom 30. April 2009
VD Tribunal cantonal, 2009-04-30, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_Arr_t___2009___162

FR: VD_FINDINFO Arrêt / 2009 / 162 du 30 avril 2009

IT: VD_FINDINFO Arrêt / 2009 / 162 del 30 aprile 2009

Regeste

ALCOOLISME, PRIVATION DE LIBERTÉ À DES FINS D'ASSISTANCE | 397a al. 1
CC, 398d CPC

Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre la décision de la justice de paix ouvrant une enquête en
placement à des fins d'assistance à l'encontre de R.________ et prononçant son placement
provisoire. Dans la mesure où le recours de R.________ serait dirigé contre l'ouverture
d'enquête, il est irrecevable. Il convient en effet de distinguer les décisions susceptibles de
recours des mesures d'instruction, comme par exemple l'ouverture d'une enquête en
privation de liberté à des fins d'assistance ou la mise en œuvre d'une expertise médicale,
contre lesquelles aucune voie de recours n'est ouverte (JT 1978 III 126; Ch. tut, n° 31, 10
janvier 2003; Ch. tut, n° 218, 24 septembre 2003; Ch. tut, n° 59, 28 mars 2002). Le recours
est également irrecevable dans la mesure où il tend au prononcé d'une mesure tutélaire
(curatelle, subsidiairement tutelle). En effet, la décision attaquée ne porte que sur la
question du placement provisoire à des fins d'assistance . On relève cependant que, selon
déclaration signée par le recourant et figurant en annexe au procès-verbal de l'audience du
12 février 2009, R.________ a déclaré consentir à l'institution d'une curatelle à forme de
l'art. 394 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210) en sa faveur. Il appartiendra
à la justice de paix de prononcer formellement cette mesure, à laquelle le recourant a
confirmé consentir en deuxième instance, si elle l'estime suffisante pour sauvegarder les
intérêts de R.________ , ce qui prima facie apparaît douteux au vu des troubles graves de
l'intéressé.

E. 2
L'art. 398d CPC (Code de procédure civile vaudoise du 14 décembre 1966, RSV 270.11)
prévoit que l'intéressé, notamment, peut recourir contre les mesures de placement - y
compris provisoires - prises ou confirmées par la justice de paix dans les dix jours dès la
notification de la décision (al. 1); adressé à la Chambre des tutelles du Tribunal cantonal, le
recours s'exerce par acte écrit et sommairement motivé (al. 3). La Chambre des tutelles
revoit la décision de première instance dans son ensemble, y compris les questions
d'appréciation; elle établit les faits d'office, sans être liée par les conclusions et les moyens
de preuve des parties (art. 398f al. 1 et 2, première phrase CPC). Son examen porte sur la
régularité de la décision tant sur le plan formel que matériel, même lorsque la mesure de
placement est provisoire (JT 2005 III 51 c. 2a). En principe, chaque recours est
communiqué au Ministère public, dont le préavis est toutefois facultatif (art. 398f al. 3
CPC). Interjeté en temps utile par l'intéressé lui-même, le présent recours est recevable à la
forme. Il a été soumis au Ministère public qui a déclaré s'en remettre à l'appréciation du



Tribunal cantonal par lettre du 22 avril 2009.

E. 3
e éd., Lausanne 2002, n. 2 ad art. 398a CPC, p. 606 et réf.). Lorsque l'autorité tutélaire
statue sur une mesure provisoire, elle peut se contenter, dans certaines circonstances,
d'entendre l'intéressé seul et se fonder sur un simple rapport médical, même oral (JT 2005
III 51). Dans le cas présent, la décision attaquée se fonde sur les rapports établis le 3 février
2009 par le docteur W.________, spécialiste en médecine interne FMH, et le 9 février 2009
par les docteurs K.________ et D.________, respectivement médecin-chef et médecin
assistante aux eHnv . Les auteurs de ces rapports ne s'étant pas déjà prononcés, dans le
cadre d'une même procédure, sur l'état de santé de l'intéressé, ils remplissent les exigences
posées par la jurisprudence pour assumer la fonction d'experts. Aucune circonstance ne
permet de dire qu'ils ne seraient pas exempts de prévention. La décision entreprise est donc
formellement correcte et peut être examinée sur le fond.

E. 4
e édition, Berne 2001, n. 1157, p. 433); comme en matière d'interdiction et de mise sous
conseil légal, il convient de distinguer la cause de la privation de liberté de la condition de
cette mesure (Deschenaux/Steinauer, op. cit., n. 1163, p. 435). La privation de liberté ne
peut être décidée que si, en raison de l'une des causes mentionnées de manière exhaustive à
l'art. 397a al. 1 CC, l'intéressé a besoin d'une assistance personnelle, c'est-à-dire présente un
état qui exige que des soins lui soient donnés et qu'une protection au sens étroit lui soit
assurée. Il faut encore que la protection nécessaire ne puisse être réalisée autrement que par
une mesure de privation de liberté, c'est-à-dire que d'autres mesures, telles que l'aide de
l'entourage, l'aide sociale ou un traitement ambulatoire, aient été ou paraissent d'emblée
inefficaces (Deschenaux/Steinauer, op. cit., nos 1169 ss, pp. 437 et 438; FF 1977 III, pp. 28
et 29; JT 2005 III 51). Il s'agit là du principe de proportionnalité. Celui-ci exige que les
actes étatiques soient propres à atteindre le but visé, justifié par un intérêt public
prépondérant, et qu'ils soient à la fois nécessaires et raisonnables pour les personnes
concernées. Une mesure restrictive est notamment disproportionnée si une mesure plus
douce est à même de produire le résultat escompté. L'atteinte, dans ses aspects matériel,
spatial et temporel, ne doit pas être plus rigoureuse que nécessaire (TF 5A_564/2008 du 1
octobre 2008). b) En l'espèce, il résulte du rapport du docteur W.________ du 3 février
2009 que R.________ présente un éthylisme majeur avec une sévère atteinte multiple
d'organes en particulier neurologique et hépatique et qu'il est totalement anosognosique face
à sa problématique d'alcool. Ce médecin, ainsi que les docteurs K.________ et D.________
dans leur rapport du 9 février 2009, ont relevé qu'il avait été hospitalisé à réitérées reprises
en raison d'alcoolisations massives (3,9 g/l le 3 février 2009). R.________ souffre en outre
d'un diabète insulino-dépendant et se met ainsi régulièrement en danger. De plus, il a mis,
depuis de nombreuses années, toutes les mesures d'abstinence en échec. Il découle de ce qui
précède que tant la cause que la condition d'un placement à des fins d'assistance sont
réalisées. Au surplus, la mesure attaquée est conforme au principe de proportionnalité. En
effet, vu l'échec de toutes les mesures d'abstinence tentées jusqu'ici et le déni de la grave
problématique d'alcool par le recourant, une mesure plus légère, tel un traitement
ambulatoire, n'est pas suffisante pour lui éviter de se mettre régulièrement en danger par des
alcoolisations massives. Le recourant fait valoir qu'il est conscient de son problème
d'addiction et serait ouvert à toute aide qui pourrait favoriser la résolution de ce problème.
Si l'on peut prendre acte de cette prise de conscience, elle apparaît toutefois trop récente et



fragile pour justifier à elle seule de renoncer à une mesure, certes incisive, mais qui lui
apportera précisément l'aide nécessaire. De même, le soutien que son amie de longue date a
pu lui apporter n'a pas été suffisant pour éviter des alcoolisations massives à réitérées
reprises, qui l'ont mis en danger. Enfin, c'est en vain que le recourant fait valoir que ses
problèmes seraient ponctuels et liés à une période de deuil douloureuse (perte d'un frère en
décembre 2008 et de sa mère en janvier 2009). En l'état, il n'a pas surmonté cette période de
deuil, qui vient se cumuler à d'importants problèmes de longue date. Dans ces conditions,
seul le placement du recourant est à même de lui fournir la protection dont il a besoin, du
moins durant l'enquête en privation de liberté à des fins d'assistance. Si la situation devait
évoluer et faire apparaître de nouveaux éléments favorables à une levée de la mesure, il
appartiendra à l'autorité tutélaire de réexaminer la question.

E. 5
En définitive, le recours de R.________ doit être rejeté et la décision entreprise confirmée.
Le présent arrêt peut être rendu sans frais (art. 236 al. 2 TFJC, tarif des frais judiciaires en
matière civile du 4 décembre 1984, RSV 270.11.5). Par ces motifs, la Chambre des tutelles
du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté. II . La décision
est confirmée. III . L'arrêt est rendu sans frais. IV . L'arrêt motivé est exécutoire. Le
président : La greffière : Du 30 avril 2009 Le dispositif de l'arrêt qui précède est
communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction
a été approuvée à huis clos, est notifié à : ■      Me Jean-Philippe Rochat (pour
R.________), ■      Ministère public, et communiqué à : ■      Justice de paix du district du
Jura - Nord vaudois, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral - RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La
greffi ère :
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